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Les Pass

D ans le cadre de la loi du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions, 
des permanences d’accès aux soins de santé (Pass) ont été mises en place dans 
les établissements de santé. Ces cellules médico-sociales représentent un outil 

effi cace pour faciliter l’accès des personnes démunies et en situation de grande précarité 
non seulement au système hospitalier, mais aussi aux divers réseaux institutionnels ou 
associatifs de soins, d’accueil et d’accompagnement social.
Au plus court terme possible, les Pass ont pour objectif de permettre la reprise du suivi 
des soins dans une fi lière de prise en charge classique.
 
Une permanence d’accès aux soins de santé s’inscrit donc dans un partenariat fort, tant 
au sein de l’hôpital qu’avec les acteurs sociaux, les associations, les réseaux de santé, la 
médecine de ville... Ce travail en réseau est assurément gage d’avancée et de réussite, car 
la simple réponse concrète et technique aux diffi cultés de santé est loin d’être suffi sante 
pour les publics concernés, même si elle représente une véritable reconnaissance de la 
personne et de ses souffrances. Il convient de se ménager régulièrement un temps de 
concertation et de réfl exion entre les différents partenaires ; c’est ce que proposent les 
rencontres des comités de pilotage des Pass.
 
Le CHU Amiens-Picardie s’est ainsi engagé à ce que les diffi cultés sociales, quelles qu’en 
soient la nature et l’importance, ne constituent jamais un frein à l’accès aux soins.
L’ensemble du service social hospitalier est impliqué dans le dispositif d’accès aux soins 
pour les personnes en situation précaire. Cet accompagnement est réalisé de manière 
transversale sur l’ensemble des différents services de l’établissement. 
Au sein des urgences, l’accueil et la prise en charge en soins sont assurés sept jours sur 
sept par une infi rmière d’accueil et d’orientation, par un médecin et une équipe soignante. 
Deux assistants sociaux se partagent le poste au niveau de la Pass et sont présents du lundi 
au samedi matin. Une fi che de liaison entre les équipes des urgences et le service social 
permet la transmission des informations pour les patients pris en charge en l’absence 
des assistants sociaux.

 Différentes conventions ont permis la mise en place d’aides à la délivrance de médica-
ments, d’accès aux soins dentaires, aux transports (bus et taxi)... Un réseau de traducteurs 
a été référencé et un vestiaire permettant le change vestimentaire est accessible sept 
jours sur sept.
La permanence d’un agent de la Cpam au sein du CHU, à hauteur de deux demi-journées 
par semaine, permet une étude et un rétablissement des droits dans un bref délai après 
détection des diffi cultés, en lien direct avec les hospitaliers.
 
Les recommandations et les indicateurs sur l’organisation des Pass, récemment diffusés 
par la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins (Dhos), témoignent de 
l’intérêt des instances concernées pour la poursuite des actions en faveur de l’accès aux 
soins des publics en situation de précarité. Il nous revient, en tant que professionnels du 
soin, conformément au devoir social que nous assigne notre statut d’agent du service pu-
blic hospitalier et à l’aune de l’accroissement des phénomènes de précarité et de pauvreté, 
de tout mettre en œuvre pour l’accomplissement sans faille de cette mission. 

Philippe Domy                                                                                                             
Directeur général
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Discours introductifs						               14 h 00
Françoise Van Rechem, directrice, Drass de Picardie
Colette Michaux, vice-présidente, conseil régional de Picardie
Dr Joseph Casile, président, OR2S Picardie

Observation sociale partagée : 
un enjeu pour les politiques publiques	  		              14 h 30 
Marie-Thérèse Espinasse
sociologue, chargée de mission, Mission animation nationale et régionale, Drees
                         					         
Martine d’Halluin   
adjointe au chef du bureau action et de synthèse territoriales, DGAS

Les plateformes sanitaires et sociales en région	                           15 h 15	
Xavier Durang 
chargé d’études, Dispositif régional d’observation sociale, Provence - Alpes - Côte d’Azur

Bernadette Lemery
directrice, ORS Bourgogne, Plateforme sociale et sanitaire en Bourgogne : un exemple de mise en œuvre 

Alain Trugeon, Philippe Lorenzo
OR2S Picardie, La plateforme picarde

Des réalisations sanitaires et sociales en Picardie            	             16 h 00
Bernard Vilain 
directeur du CCAS d’Hirson,  L’expérience du CCAS d’Hirson 

Laurence Vieville
responsable de l’action sociale en Picardie, MSA, Accès aux soins dans l’Ouest de l’Oise 

Nathalie Frigul, Sylvie Hazard
sociologue, Curapp UMR 6054, université de Picardie, 
cadre technique, mission insertion sociale, conseil général de la Somme
Recherche action : formations dans la Somme

Synthèse				          		                            16 h 45	
Matthieu Méreau
Méthodes et médiation

Les   dispositifs d’observation des liens entre la santé et le social sont 
apparus de manières diverses vers la fin des années quatre-vingt-

dix. L’initiative du ministère de la Santé de créer des plateformes sanitaires 
et sociales a permis de renforcer et coordonner les dispositifs existants tout 
en favorisant la création de nouvelles entités. Cette dynamique résulte d’une 
volonté de plus grande convergence entre l’observation de la santé, désormais 
bien ancrée avec notamment les travaux des observatoires régionaux de la 
santé et l’observation sociale, dont la nécessité s’accroît plus que jamais.

 Les plateformes sont une première réponse à cette politique de connai-
sances entre le monde de la santé et celui du social, portée par les inégalités 
sociales de santé, qui s’instaurent non seulement au détriment des populations 
les plus fragilisées, mais aussi aux dépens d’une partie toujours plus importante 
de salariés pauvres.

Les politiques publiques, qu’elles soient nationales ou portées par les col-
lectivités locales et les institutions sanitaires ou sociales, ont pris la pleine me-
sure de cet enjeu sociétal de réduction des disparités sociales comme géogra-
phiques. La mise en place des plateformes sanitaires et sociales, le plus souvent 
de forme partenariale, en témoigne.

Animé par Matthieu Méreau, le colloque organisé le 11 décembre à Amiens 
par la Plateforme de Picardie se donne pour objet de réfléchir sur ces enjeux 
sociétaux mais aussi de montrer les diversités de création et d’organisation des 
plateformes en région : acteurs, thématiques de travail. Les exemples des ré-
gions Provence - Alpes - Côte d’Azur et Bourgogne seront mis en perspectives 
avec celui de la Picardie.

Mais les relations entre la santé et le social ne se satisfont pas que de 
statistiques et autres appareils d’observation. Le lien intimement perçu entre 
ces deux champs nécessite une exploration plus en profondeur et en appelle à 
une approche qualitative en prise avec le vécu. La table ronde qui clôture cette 
journée permet trois approches différentes de ce lien : une action en Thiérache 
avec le CCAS d’Hirson dans l’Aisne, un dispositif innovant pour faciliter l’accès 
aux soins par la Mutualité sociale agricole dans l’Oise et une recherche action 
menée par la mission RMI du conseil général de la Somme.

Cette confrontation se veut une réflexion et un lieu d’échange entre les 
professionnels des plateformes. Elle pourrait porter en germe une initiative plus 
large au plan national dans le contexte de la nouvelle gouvernance régionale.


